
AVERTISSEMENT DU GOUVERNEMENT JAPONAIS 

(ACTE D’ESCROQUERIE) 

 

À L’ATTENTION DES ETUDIANTS QUI S’INTERESSENT À LA BOURSE DU 

GOUVERNEMENT JAPONAIS  

 

Une escroquerie relative à la bourse du Gouvernement japonais commise par une 

association non identifiée par le Gouvernement japonais a été constatée par plusieurs 

Ambassades du Japon en Afrique. 

 

L’Ambassade du Japon en France signale les faits suivants : 

1. Cette association non identifiée adresse au public un courriel dans lequel elle 

annonce le lancement du programme de la bourse du Gouvernement japonais ;  

2. Cette association affiche sur un certain site internet des informations relatives à la 

bourse du Gouvernement japonais ; 

3. D’après les témoignages de personnes ayant pris contact avec cette association au 

sujet de la bourse du Gouvernement japonais, celle-ci a exigé de ces personnes 

l’envoi préalable d’une somme d’argent comme, par exemple, un dépôt de garantie 

pour la demande d’inscription à la candidature de ladite bourse. 

 

Le Gouvernement japonais précise par la présente les deux points suivants : 

 

1. Le lancement de la bourse du Gouvernement japonais ainsi que la sélection des 

candidatures s’effectuent uniquement par voie diplomatique (par l’intermédiaire des 

ambassades du Japon ou selon les pays par l’intermédiaire des consulats généraux 

du Japon) ou par le biais des universités japonaises situées à l’intérieur du Japon. 

2. Le Gouvernement japonais n’exige jamais des candidats le paiement de frais 

concernant la demande d’inscription lors de leur candidature à la bourse du 

Gouvernement japonais auprès des ambassades du Japon qui se trouvent dans tous 

les pays de la planète. 

 

Afin de ne pas tomber dans les pièges des escrocs, soyez extrêmement vigilants vis-à-vis 

des publicités/informations/propositions jugées douteuses. C’est auprès des seules 

missions diplomatiques japonaises en France (Ambassade du Japon en France, 

Consulat général du Japon à Marseille, Consulat général du Japon à Strasbourg et 

Bureau Consulaire du Japon à Lyon) que vous êtes priés d’obtenir les renseignements 

au sujet de la bourse du Gouvernement japonais. 


